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Préavis  N° 07/2023 

 

DEMANDE DE CANDIDATURE D ’ADHÉSION DU SITE CLU NISIEN « EGLISE ST-N ICOLAS DE 

MYRE DE ROUGEMONT*  AU PATRIMOINE DE L’UNESCO  
 

 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

 

1.  OBJET  DU PRÉAVIS  

Le présent préavis  porte sur  une demande de candidature d’adhésion du s i te 

clunis ien *Egl ise St -Nicolas de Myre de Rougemont* au Patr imoine de l ’Unesco.  

Le dépôt de la candidature de notre cité histor ique sur la l i ste *Cluny et les Si tes 

clunis iens européens* est  pour la Munic ipal i té une forme de reconnaissance  

envers les autor i tés qui  ont œuvré et qui  œuvrent  maintenant à fai re connaît re 

Rougemont , son hi stoi re et  son environnement naturel  et  patr imonial .  C’est  aussi 

une opportunité de t ransmettre aux générat ions futures les valeurs et  les r ichesses 

de notre patr imoine except ionnel .  

 

2.  STRUCTURE DU PRÉAVIS  

•  La Fédérat ion européenne des Si tes clunis iens (FESC), hi stoi re et  object i fs  

v isés  

•  La présentat ion par la FESC d’un bi en pat r imonial  au patr imoine mondial  

de l ’Unesco, pourquoi  ? Comment ? 

•  Rougemont et  Cluny, relat ions entre les deux s i tes  

•  Poser  sa candidature, qu’est -ce que cela veut di re pour Rougemont  

•  La suite des opérat ions  

•  Conclusions  
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3.  ELÉMENTS CONCERNANT L A STRUCTURE DU PRÉAV IS  

La Fédérat ion Européenne des s i tes clunis iens (FESC)  

La FESC, associat ion la ïque a été créée en 1994 à l ’occasion du mi l l ième 

anniversaire d’un des grands abbés de Cluny par des personnal i tés des instances 

pol i t ique, culturel le, histor ique et tour ist ique. A cette occasion 28 l ieux re joignent 

la fédérat ion dont Payerne en Suisse  

Object i f s v isés :  

•  Fédérer  et  mettre en l iaison les s i tes clunis iens, l ieux qui  ont eu au cours  de 

leur hi stoi re des l iens au sens le plus large avec la grande Abbaye de Cluny.  

•  Const i tuer un réseau en Europe à vocat ions hi stor ique, culturel le, sociétale 

et tour i st ique 

•  Faire connaît re et  mettre en lumière l ’histoi re de l ’Egl i se c lunis ienne au 

Moyen Age. 

Object i f s  atteints  puisque le réseau clunis ien a été label l i sé en 2005 grand 

i t inéraire culturel  du Consei l  de l ’Europe, label confi rmé à quatre reprises, la 

quatr ième fois  par une expert ise effectuée à Romainmôtier -Envy en 2018.  

En 2020, la FESC entame les démarches pour inscr i re les s i tes clunis iens au 

patr imoine mondial  de l ’Unesco.  

La présentat ion par la FESC d’un bien patr imonial  au patr imoine mondial  de 

l’Unesco  

Pourquoi présenter  une candidature  

•  A la f in du 20 e  et  au début du 21 e  s iècle, de nombreuses études hi stor iques 

ont montré l ’ importance de l ’ inf luence exercée par l ’ordre clunis ien sur  la 

société au Moyen Age aux niveaux spir i tuel , culturel ,  sociéta l ,  économique 

et pol i t ique.  

•  L’ importance de ce plan de l’histoi re était  tombée dans l ’oubl i  à l a suite 

de la Révolut ion f rançaise et de la dispari t ion de l ’ordre clunis ien .  

•  La FESC, fort  de ce constat après 3 ans d’études et divers contacts avec 

les  mi l ieux concernés par le patr imoine, décide en 2020 de présenter un 

bien patr imonial  au patr imoine mondial  sous la forme d’une l i ste de s i tes 

clunis iens, b ien int i tu lé «  Cluny et les Si tes clunis iens européens*.  

Comment présenter une candidature, les caractér i st iques de cette candidature  

•  Un bien patr imonial  const i tué d’une l i ste de s i tes clunis iens européens, bien 

qui  est  considéré selon les nouveaux cr i tères défini s p ar la convent ion de 

l ’Unesco comme une candidature en sér ie et  t ransnat ionale.  

•  Une candidature qui  couvre les catégories t radit ionnel les de nature 

art ist ique, hi stor ique,  monumentale, mais à cause de sa divers i té, on peut 

y ajouter des att r ibuts  de caractère immatériel ,  anthropologique, 

pol i t ique, social  et  naturel .  

•  Une candidature qui  est  à l ’exempl e de cel le présentée en 2012 const i tuée 

d’une l i ste de s i tes palaf i t t iques s i tués dans l ’arc alpin européen.  

•  Une candidature qui  selon l ’Unesco met en évidence la valeur  universel le 

except ionnel le des s i tes clunis iens, car  el le prend en compte  :   

L’histoi re de l ’abbaye de Cluny et de se s dépendances avec toutes ses 

impl icat ions rel igieuses, culturel les,  sociales et  pol i t iques dans l ’h i stoi re et  la 

construct ion de l’Europe .  
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Le présent avec l’engagement des s i tes clunis iens pour assurer la conservat ion 

du bien, son rayonnement aux niveaux culturel , sociétal  et  tour i st ique dans un 

espr i t  de développement durable.  

Rougemont et  Cluny,  les relat ions entre les deux s i tes  

I l  faut remarquer d’emblée qu’i l  n’est  pas possible de dissocier l ’h i stoi re de 

Rougemont  et  cel le de son pr ieuré. L’égl ise de Rougemont a été construi te vers  

l ’an 1080 par des moines de Cluny que le comte de Gruyère avait  appelés pour 

construi re ce monastère. Ce pr ieuré est  le premier  et  le seul  couvent  des Alpes 

Vaudoises.  L’égl i se n’a pas subi  de t ransformations importantes, el le est  de style 

romane, bât ie selon le modèle clunis ien classique.  

La fondat ion du pr ieuré de Rougemont est  attestée par ces mots qui  en sont  

l ’ int roduct ion :  

Alors que le pape Hi ldebrand étai t  à la tête de la Sainte Egl i se romaine,  que 

régnait  le roi  Henri  et  que l’évêque Bourcard étai t  évêque de Lausanne, le comte 

Wilai re,  sa femme Agathe et se s enfants,  donnèrent l ibrement,  avec tous droi ts 

et  sans réserve,  le ter r i toi re inculte s i tué entre les deux rui sseaux appelés Flendruz, 

à Dieu et à Saint -Pier re de Cluny .  

Rougemont appart ient à la même famil le spi r i tuel le que les abbayes de Payerne 

et Romainmôtier .  Le sanctuai re est  dédié à Saint -Nicolas de Myre, martyre du 

IVème siècle, patron des enfants,  fêté le 06 décembre.  

L’époque bernoise amène des changements. La Réforme est  prêchée dès 1555 à 

Rougemont  et  l ’égl i se passe au culte réformé. Quant au pr ieuré, i l  est  démol i  et 

remplacé par le château des ba i l l i s .   

Une importante restaurat ion, de 1919 à 1926, fa it  ressort i r  la pierre de l ’édif ice, 

recouverte alors  de cinq couches de plâtre. Le plafond de la nef est  refait  en 

voûte de bois .  Les peintures sont exécutées par le peintre Correvon, d’après les 

moti fs  du XI I Ième siècle. Le vit rai l  central  est  consacré au Chri st  ;  ceux des côtés 

rappel lent la donat ion de Rougemont aux moines de Cluny.  

Le réseau des s i tes clunis iens est  un grand i t inéraire culturel  du Consei l  de 

l ’Europe dont fait  part ie Rougemont depu i s  2002.  

Poser  sa candidature,  qu’est -ce que cela veut di re pour Rougemont  

Au niveau de la communicat ion  :  

•  Figurer  sur la l i ste des s i tes clunis iens établ ie par la FESC  

•  Rejoindre les s i tes prest igieux et les s i tes modestes qui  ont déjà posé leur 

candidature, actuel lement une cinquantaine de 6 pays d’Europe  

•  Donner à la l i ste des s i tes clunis iens une valeur a joutée par la qual i té du 

s i te de Rougemont  

•  Améliorer encore la vis ibi l i té de Rougemont dans l ’espace culturel 

clunis ien européen 

•  Assurer le rayonnement culturel  du canton de Vaud en Suisse et à 

l ’ét ranger  

Au niveau de la préservat ion  :  

•  Essent iel lement montrer  ce qui est  déjà fait  au sujet  de la préservat ion du 

s i te et  peut-être y apporter  une assurance complémentaire.  
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Au niveau f inancier  :  

•  Le coût de la présentat ion de la l i ste des s i tes clunis iens au PM est  

ent ièrement assuré par la FESC, donc cela n’impl ique aucun engagement  

f inancier  de la part  de la commune.  

Au niveau culturel  :  

•  Montrer ce qui est  entrepris au niveau cultuel  et  sociétal  pour fai re 

rayonner Rougemont, à l ’exemple des manifestat ions organisées par la 

commune, par la paroisse, par Pays -d’Enhaut Tour i sme et par diverses 

organisat ions extér ieures à la cité.  

Au niveau tour i st ique :  

•  Assurer  le rayonnement de Rougemont , l ’att rait  du s i te invite surtout les 

passionnés de l ’histoi re clunis ienne  ;  on peut considérer  que cette forme 

de tour i sme est  un tour i sme de niche qui sera prof i table à notre économie . 

La sui te des opérat ions  

Nous sommes au début d’une entreprise de longue haleine qui pren dra plusieurs  

années jusqu’à la présentat ion de la l i s te des s i tes clunis iens au Comité du 

patr imoine mondial .  Voici  le planning prévu  :  

2022, établ i ssement  de la l i ste des Si tes clunis iens après le dépôt des 

candidatures et  créat ion d’un comité terr i tor ia l  pour ce qui  concerne les s i tes 

suisses.  

2022-2024, étude des candidatures pour une commission scient i f ique.  

2025- ?, établ i ssement des l i stes indicat ives nat ionales.  

20 ?, const i tut ion de la l i ste définit ive qui  sera présentée au Comité de l’Unesco.  

À tout moment , et  selon des considérat ions diverses, Rougemont peut  ret i rer sa 

candidature.  

 

4.  CONCLUSIONS  

Fondée sur  ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie , Monsieur  le  

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

 

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 10 octobre 2023 

 Vu le préavis  N° 07/2023 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet 

objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

DECIDE 

-  D’autor iser  la  Municipal i té à poursuivre les démarches vi sant  à inscr i re la 

Comme de Rougemont , par le biais  de la FESC, dans le processus de la 

candidature susment ionnée.  
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Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 29 août 2023 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 10 octobre 2023.  

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délégué municipal :  

- M. André Reichenbach 


